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Conseil communautaire du 6 février 2024 
18 heures – CLISSON 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
Approbation des procès-verbaux des séances du 21 novembre 2023 et 19 décembre 2023. 
 
 
Finances 

 

1- Approbation de la participation du Budget principal au Budget Immobiliers d’entreprises au titre de l’année 2023 
2- Approbation de la participation du Budget principal au Budget Equipements aquatiques au titre de l’année 2023 
3- Approbation de la participation du Budget principal au Budget Espace culturel au titre de l’année 2023 
4- Approbation de la participation du Budget principal au Budget Transports et Mobilités au titre de l’année 2023 
5- Rapport annuel 2023 en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
6- Rapport annuel 2023 sur la situation de Clisson Sèvre et Maine Agglo en matière de développement durable 
7- Débat d’orientations budgétaires portant sur les budgets de Clisson Sèvre et Maine Agglo : exercice budgétaire 2024 

 
Transport - mobilités 

 

8- Transports scolaires : approbation des tarifs pour l’année scolaire 2024-2025 
9- Schéma Vélo – convention relative au versement d’un fonds de concours pour le cofinancement d’un aménagement 

cyclable sur un itinéraire non structurant inscrit au Schéma Vélo communautaire, le long de la RD149 en lisière du 
Parc d’Activités du Verger, à La-Haye-Fouassière 

 
Développement économique 

 

10- Approbation de l’avenant n°6 au contrat de concession d’aménagement de zones d’aménagement concerté avec la 
LAD-SELA 
 

Climat – transition énergétique 
  

11- Approbation de l’avenant n°3 à la convention d’objectifs et de moyens relative à l’octroi d’une subvention de 
fonctionnement : « soutien à la Communauté d’agglomération de Clisson Sèvre et Maine, à l’animation de la 
Plateforme Territoriale de rénovation énergétique de Clisson Sèvre Maine »   

12- Avenant n°1 à la convention technique et financière relative à l’animation du défi DÉCLICS Énergie et Eau 2023-2024 
par l’association Alisée 

 
Culture 

 

13- Convention de partenariat 2023-2024 avec l’association Musique et Danse en Loire-Atlantique 
 
 
Compte-rendu des décisions prises par le Bureau communautaire et Monsieur le Président conformément à l’article L5211-10 
du Code général des collectivités territoriales 
 
Questions diverses 


